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Le Comité de pilotage (COPIL) est chargé d'assurer le suivi et la réalisation du document d'objectifs Natura 
2000. Il a été créé et mis en place par l'arrêté inter-préfectoral du 16 avril 2018 (cf. Annexe 1 du Tome 1). Sites 
exclusivement marins, la présidence du comité de pilotage est assurée par le préfet maritime de la Manche et 
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de la mer du Nord. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ comités de pilotage 
figure ΧΦΦ. 

 

bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ Ǿƻǳƭǳ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ Ł 
ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ membres du comité de pilotage et des groupes de travail : 

¶ les représentants institutionnels, 

¶ les collectivités territoriales et leurs élus, 

¶ les représentants des professionnels, des usagers et associatifs, 

¶ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦiques, 

¶ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŀǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

Tous les documents relatifs à ce DOCOB sont disponibles sur le site internet dédié : https://reseau-
manchemerdunord.n2000.fr/  
 
  

https://reseau-manchemerdunord.n2000.fr/
https://reseau-manchemerdunord.n2000.fr/
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I. Introduction  

Lǎǎǳ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ européennes 
« Oiseaux  (DO) de 1979 révisé en 2009 et « Habitats-Faune-Flore  (DHFF) de 1992 qui ont permis de localiser 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
naturels stratégiques, pour assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, 
à forts enjeux de conservation en Europe. 
 
Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la Directive Oiseaux, définissent les lieux importants pour la 
préservation des oiseaux les plus menacés en Europe. 
[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƻƛǎŜŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ 
conservation doit être assurée en Europe. 
 
Les périmètres déterminés au travers de ces deux directives sont définis comme faisant partie du réseau Natura 
нллл Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux. 
 
Les sites Natura 2000 constitués des ZSC « Banc et récifs de Surtainville » (FR 2502018) et « Anse de Vauville » 
(FR 2502019) font partie du réseau Natura 2000 issue de la Directive DHFFΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ  
 

 
Figure 1 : Localisation des sites Natura 2000 ZSC « Banc et récifs de Surtainville » (FR 2502018) et ZSC « Anse de Vauville » (FR 2502019) par 
rapport aux sites Natura 2000 marins normands 

 
La gestion d'un site Natura 2000 repose sur un document de gestion, appelé Document d'Objectifs, ou DOCOB. 
Le DOCOB constitue le document de référence de chaque site. Il décrit l'état des lieux environnemental et socio-
économique, il dégage les enjeux puis propose des mesures de gestion adaptées pour l'ensemble du site. 
 
Ces mesures de gestion ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŀ désignation du site, en tenant 
compte des activités économiques, sociales, culturelles ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ainsi que des particularités locales. 
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hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όƳŜǎǳǊŜǎ contractuelles, 
ŎƘŀǊǘŜΣ ŜǘŎΦύ ƭŜ 5h/h. ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
conservation des habitats et des espèces au niveau national et local. Il précise aussi les modalités et le coût de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ de surveillance des habitats et des 
espèces en ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Le Comité de Pilotage amende si nécessaire puis 
valide l'ensemble du document qui lui est proposé. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5h/h. ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘƛǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ /ϥŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ document 
ǉǳŜ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ biodiversité. La qualité de ce 
document ainsi qu'une animation efficace doivent alors permettre de donner vie au site, via la souscription de 
contrats ou d'engagements vis-à-vis d'une charte de bonnes pratiques. 
 
F En droit français, les DOCOBs sont inscrits dans plusieurs codes. On les retrouve dans les articles L.414-1 
à L.414-7 et R.414-1 à R.414-29 du Code de l'environnement, les articles R.341-20 du code rural et de la 
pêche maritime, les articles L142-2, R111-28, R122-2, R123-2-1 et R141-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
articles L8, L7 et R11-8 du code forestier. 
 

5Ŝ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ 
économiques majeurs. Concernant la côte ouest du Cotentin, elle est à la fois une zone attractive pour les usages 
de loisirs et constitue un ensemble géographique particulier de par sa proximité avec les îles anglo-normandes. 
 
Les sites Natura 2000 « Anse de Vauville » et « Banc et récifs de Surtainville » concentrent des activités variées 
professionnelles mais également de loisirs (Tableau 1).  
 
Les données présentées dans ce diagnostic socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ 
connaissances existantes au moment de la rédaction de ce DOCOBΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
de données réalisées en 2019, basées sur différentes méthodologies adaptées à chaque usage : suivis de 
fréquentation, rencontre des représentants, enquêtes auprès des usagers, questionnaires, et réunions de 
concertation. Chacune des méthodes employées et les résultats obtenus sont exposés dans les chapitres 
suivants. 
 
[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ 
identifiées et sont à interpréter au ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel. Elles se basent sur la classification retenue dans le PdA όtƭŀƴ ŘΩ!ŎǘƛƻƴύΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
et qui sera intégré au DSF (Document Stratégique de Façade pour le Milieu Marin). 
 

  Dans les périmètres Hors périmètres 

Activités 
professionnelles 

Transport maritime X X 

Dragages et immersions  X 

Immersions de sédiments X X 

tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ X X 

Projet de parc hydrolien  X 

Sites nucléaires  X 

Pêche professionnelle embarquée X X 

Activités 
récréatives 

Navigation de plaisance X X 

Pêche récréative X X 

Sports et loisirs X X 

Autres activités 
!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŜǊ X X 

Défense nationale X X 

Tableau 1: Localisation des différentes activités vis-à-vis des périmètres Natura 2000  
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II. Activités professionnelles 

II.1 Transport maritime 

[ŀ aŀƴŎƘŜΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘΣ 
concentre un trafic maritime dense et conǘƛƴǳ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ mondial (Figure 2). 20% 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΣ ƎŀȊƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳƛŜǊǎΦ En 2006, plus de 70 000 navires ont traversé le dispositif 
ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜǎ /ŀǎǉǳŜǘǎ ŀǾŜŎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : cargos, porte-conteneurs, vraquiers, 
chimiquiers, navires à passagers, pétroliers, gaziers, remorqueurs, navires de pêche, autres navires, navires 
scientifiques, navires de sauvetage, patrouille et balisage (Atlas transmanche1, 2014). 

   

 
Figure 2 : Densité du trafic en Manche ς ǘƻǳǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩ!L{ όaŀǊƛƴŜTraffic, 2014) 

 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ maritime Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
ou de pollution marine non négligeable (Figure 3). Le volet POLMAR du plan ORSEC - qui vise à organiser 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ pouvoirs publics en cas de pollution marine majeure - est présenté dans le chapitre « Les autres 
activités » de ce document. 
 

                                                                 
 
1 http://atlas-transmanche.certic.unicaen.fr/fr/  

http://atlas-transmanche.certic.unicaen.fr/fr/
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Figure 3 : Pollutions accidentelles survenues en Manche - 1960-2015 (©F.Turbout/Atlas Transmanche Espace Manche, 2016) 

 
Les sites « Anse de Vauville » et « Banc et récifs de Surtainville » se trouvent sur la façade Ouest du Cotentin. A 
proximité se situe, dans une zone de fort passage, ƭŜ ǊŀȊ .ƭŀƴŎƘŀǊŘΦ 9ƴ нлмуΣ мфмм ƴŀǾƛǊŜǎ ƭΩƻƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ό/wh{{ 
Jobourg).  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊ-ferries (36%) et de transport de passagers (7%) ; le reste se répartit entre du 
transport de marchandises, des navires scientifiques, des navires ravitailleurs, des navires école, des yachts et 
des remorqueurs. Le transit de passagers dans le Raz Blanchard a représenté plus de 380 000 personnes en 2018 
(CROSS Jobourg, com. pers.). Il y a également du trafic entre les ports français de la côte : Granville, Carteret, 
Diélette et les îles anglo-normandes. Ces échanges enǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 

II.1.1 Transport de passagers 

Le trafic lié au transport de passagers vers les îles anglo-normandes représente environ 600 000 personnes par 
an au départ des ports de Saint-Malo (80% du trafic) et de Granville, Carteret et Diélette. Il existe également une 
ligne estivale entre le port de Diélette et Aurigny. Le transport de passagers depuis les ports de Diélette et 
Carteret est assuré par la compagnie Manche Iles Express. La Figure 4 montre un trafic au départ de ces ports 
globalement stable depuis 2014 malgré une baisse significative en 2018 en lien avec les pannes des deux navires 
de la compagnie durant cette saison όwŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǊǘŜǊŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ мer semestre 2019).  
 
Le transport de passagers se fait en période estivale avec des trajets proposés entre avril et octobre au départ 
des ports de Carteret et de Diélette (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Concernant le site « Anse de 
Vauville ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ !ǳǊƛƎƴȅ ƻǳ DǳŜǊƴŜǎŜȅΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ζ Banc et 
récifs de Surtainville ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘout de voyages à vide du ferry : ce dernier ne peut pas rester à Carteret à 
ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƭ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ŎƾǘŜΦ 
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Figure 4 : Evolution du trafic de passagers au départ de Diélette et Carteret (Manche Iles Express) 

 
 

 
Figure 5 : Axes de transport de passagers pour le département de la Manche 
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II.1.2 Transport de marchandises 

[Ŝǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǊǘŜǊŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ǘransport de marchandises 

au sein de cette zone maritime (*navires de pêche professionnelle ayant débarqué dans ces ports 

Tableau 2). Concernant le site « Anse de Vauville ηΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ CǊŜǘ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ 
se rendre à Diélette. Pour le site « Banc et récifs de Surtainville », les navires rentrent peu dans le site, ils passent 
plus au large (sources : raǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǊǘŜǊŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ мer semestre 2019). 
 

 

 

 

 

*navires de pêche professionnelle ayant débarqué dans ces ports 
Tableau 2: Quantités débarquées dans les ports de Diélette et Carteret (rapports d'activités des ports de Diélette et Carteret pour le 1er 
semestre 2019) 

II.2 Dragages portuaires et immersion de sédiments 

Les zones portuaires sont préférentielƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀōǊƛǘŞŜǎΣ Ł ƭΩƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǊŞŘǳƛǘΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ 
sédimentation de particules fines et conduit à un envasement progressif. Ce processus peut conduire par ailleurs 
à une accumulation des polluants issus des rejets urbains ou industriels, des eaux de ruissellement. Pour les 
besoins de la navigation, et pour permettre un accès sécurisé dans les chenaux, il est nécessaire de réaliser des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŏƻƴtinue 
ou ponctuelle. Une fois dragués, le devenir des sédiments est de plusieurs types : le rejet en mer (quasi-
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞύΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ Ł ǘŜǊǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
contamination et le coût des opérations sont deux critères déterminants pour les autorisations et le choix du 
type de traitement. 
 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όa!wth[Σ h{t!wύΣ 
Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ κ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όŀǊǘƛŎƭŜǎ 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [Φ нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎύΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ŀƻǶǘ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ de contaminants à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ŘŜ sédiments marins, estuariens ou 
ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо Ŝǘ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΣ 
définit les valeurs seuils à considérer pour différents éléments-traces métalliques (arsenic, cadmium, mercure, 
ǇƭƻƳōΧύΣ ƭŜǎ t/. όǇƻƭȅŎƘƭƻǊƻōƛǇƘŞƴȅƭŜǎύΣ ƭŜǎ I!t όƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ¢.¢ 
(tributylétain). Un niveau est fixé pour chacun de ces éléments, qui engendre des contraintes de traitement 
(Cetmef, 2008) :  
ω Niveau 1 (N1), en dessous ŘǳǉǳŜƭ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘǊŀƎŀƎŜ 

Ŝǘ ƭΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴΣ 
ω Entre N1 et N2, des investigations complémentaires sont recommandées, en fonction du projet et du degré 

de dépassement du niveau 1. 
ω Niveau 2 (N2) au-dessus duquel des investigations complémentaires sont ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘǊŀƎŀƎŜ ƻǳ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ ƳŜǊΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ 
bon état de conservation dŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ  

II.2.1 Dragage et immersion des sédiments du port de Diélette 

Le port de Diélette, situé sur les communes de Flamanville et de Tréauville est géré par la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 10 ans renouvelable. Les conditions de dragage sont définies par arrêté préfectoral (celui en vigueur est 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲлф-210). Elles définissent la fréquence des clapages en mer ainsi que les quantités et les 
zones de dépôt des sédiments.  
 

Port 2014 2015 2016 2017 2018 

Diélette 2999 36 278 760 4*  

Carteret 1662 976 971 91,47*  254,81*  
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Concernant le port de Diélette, le dragage est autorisé entre le 15 février et le 15 mai de chaque année (arrêté 
préfectoral DDTM-SML-GL n° 2020-0764). Il est limité à 50 000 m3 par an. Le clapage (immersion en mer) doit se 
faire dans des zones identifiées au préalable par un coefficient de marée supérieur à 70 et entre 4h avant la 
ǇƭŜƛƴŜ ƳŜǊ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ƳŜǊΦ [Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  
 
La zone dΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǊ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎur 0.2138 ƪƳч Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ζ !ƴǎŜ 
de Vauville ». Par ailleurs, les sédiments extraits du port de Diélette peuvent être utilisés dans le cadre des actions 
de rechargement de la plage du Platé située juste au nord du port. Dans ce cas, le volume déposé est limité à 50 
000 m³ par an avec une teneur en azote inférieure à 1 tonne par an et une teneur en oxygène inférieure à 500 
kg par an. 

II.2.2 Dragage et immersion des sédiments du site de Flamanville 

Des travaux de dragage sont réalisés sur le cŀƴŀƭ ŘΩŀƳŜƴŞŜ Řǳ /bt9 ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral DDTM-SML-GL n°2022-1064 et 
n°2023-0458. /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇƻǳǊ мл ŀƴǎ ǊŜnouvelable. 
 
La quantité prélevée est limitée à 50 000 m³ par an et le clapage doit se faire dans une zone préférentielle en 
mer entre les sites de Vauville et Surtainville (C4) et dans une zone en limite du site Natura 2000 de Vauville (C3).  

II.2.3 Dragage et immersion des sédiments du port de Carteret 

Le port de Carteret est géré par la SPL des Ports de la Manche. Les modalités de clapage sont définies par un 
arrêté municipal du 16 novembre 20162Φ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇƻǳǊ р ŀƴǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘǊŀƎŀƎŜ 
Řǳ ŎƘŜƴŀƭΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǊŞŜΣ ƭŜ ŘǊŀƎŀƎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎŜŎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 
entre le 15 mai et le 15 juin et ont lieu lors des périodes de coefficient de marée supérieur à 80, entre 2h30 avant 
et après la basse-ƳŜǊΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ ŘǊŀƎŀƎŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƭŀǇŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ /ŀǊǘŜǊŜǘΦ [Ŝǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 
dynamique estuarienne du port. Ils sont donc utilisés pour effectuer des opérations de rechargement des plages 
de Barneville et de La Potinière. Ces derniers peuvent être réalisés entre début avril et fin mai. 

II.3 Projets ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ CǊŀƴŎŜ-Angleterre 

Afin de répondre aux évolutions des besoins énerƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΣ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
échanges électriques entre les deux pays a été identifié. Plusieurs projets de liaisons France-Angleterre ont ainsi 
émergé, en soutien à la liaison existante IFA située dans le détroit du Pas-de-Calais. La liaison FAB Link est un des 
ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎƳŀƴŎƘŜ ŘŜ п DƛƎŀ ²ŀǘǘ 
(GW). 
 
5ŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл3. Le premier, le projet FAB4 
(France-Alderney-.Ǌƛǘŀƛƴύ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όw¢9ύ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ !ǳǊƛƎƴȅ ǉǳƛ ƻŦŦǊƛǊŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ мплл 
MW entre la France Ŝǘ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ w¢9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ C!.-Link pour la 
partie anglaise. Ce projet propose un atterrage dans la commune de Siouville (plage du Platé), et traverse la zone 
Natura 2000 « Anse de Vauville » du sud-est au nord-ouest.  
 
¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ w¢9 Ŝǘ DǳŜǊƴǎŜȅ 9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘȅ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƭŜ ŘŜ DǳŜǊƴŜǎŜȅ όǇǊƻƧŜǘ DŜaύΦ Ce dernier consiste en une liaison sous-marine et 
souterraine à 90 000 V. Ce câble va mesurer 75 km de long dont 20 km dans les eaux maritimes françaises. Ce 
câble vient en complément de celui qui relie les îles de Jersey et Guernesey ; il a pour but de sécuriser 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩǳtilisation des énergies fossiles (www.rte.fr). [ΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ ŘŜ 
ce câble est proposé dans la commune de Les Pieux (plage de Sciotot), au nord de la zone « Banc et récifs de 

                                                                 
 
2 !ǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴϲрлπнлмсπллур ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмпπо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ ŘŜ ōŀƴŎǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜƴŀƭ Řǳ ƘŀǾǊŜ ŘŜ .ŀǊƴŜǾƛƭƭŜπ/ŀǊǘŜǊŜǘ 

3 ƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿΦǊǘŜπŦǊŀƴŎŜΦŎƻƳκǇǊƻƧŜǘǎκƴƻǎπǇǊƻƧŜǘǎ 
4 ƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿΦǊǘŜπŦǊŀƴŎŜΦŎƻƳκǇǊƻƧŜǘǎκƴƻǎπǇǊƻƧŜǘǎκƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴπŦǊŀƴŎŜπŀǳǊƛƎƴȅπƎǊŀƴŘŜπōǊŜǘŀƎƴŜπŦŀō 

http://www.rte.fr/
https://www.rte-france.com/projets/nos-projets
https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/interconnexion-france-aurigny-grande-bretagne-fab
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Surtainville », traversant ainsi cette zone Natura 2000. Ce projet était Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōǳǘ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнн Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ .ǊŜȄƛǘ5. 

II.4 Projet de parc hydrolien en mer 

CŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ concertation en 2013 pour mettre 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƛŜƴ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ Avec des vitesses de courant pouvant atteindre 12 
ƴǆǳŘǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Řǳ wŀȊ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻƭƛŜƴƴŜ et cet espace a 
été ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦŜǊƳŜ ǇƛƭƻǘŜΦ 
 

Après l'annonce de l'arrêt des deux programmes industriels hydroliens dans le Raz-Blanchard en 2018Σ ƭΩun porté 
ǇŀǊ 9bDL9 ǇƻǳǊ п ƘȅŘǊƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ 95C ǇƻǳǊ 7 hydroliennes, une ǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ depuis 2019 
avec l'annonce de la création d'une joint-venture, Normandie Hydrolienne, associant notamment le Conseil 
Régional de Normandie et l'industriel Atlantis. Le projet NH1 se trouve dans le site « Récifs et landes de la Hague 
ηΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ζ !ƴǎŜ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜ η Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ п ƘȅŘǊƻƭƛŜƴƴŜǎ Ł о a² ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩƛŎƛ нлнт 
(https://normandiehydroliennes.fr/le-projet-nh1/). 

II.5 Sites nucléaires 

Trois sites nucléaires se répartissent autour du site « Anse de Vauville ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ 
CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΣ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘΩhw!bh-[ŀ IŀƎǳŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de déchets nucléaires de lΩ!b5w!Φ 

II.5.1 Centre Nucléaire de Production d'Électricité de Flamanville 

Mise en service entre 1985 et 1986, la centrale de Flamanville possède 2 réacteurs à eau pressurisée de 1 300 
MW. EN 2023, elle a produit en moyenne 11,7 TWh d'électricité faible en CO2, soit l'équivalent de la 
consommation électrique de 5,3 millions d'habitants. Elle possède trois réacteurs : Flamanville-1 et Flamanville 
2 Erreur ! Source du renvoi introuvable.qui sont des réacteurs à eau pressurisés (REP) et Flamanville-3, en 
construction, qui est un EPR ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ мслл a². La mise en service de ce dernier, initialement prévue 
pour 2012, est, en 2019, programmée pour 2024 (https://www.edf.fr/centrale-nucleaire-flamanville3). Les 
pressions issues des centrales nucléaires sont les suivantes : radioactivité, hausse des températures des masses 
ŘΩŜŀǳ ƻǴ ǎŜ Ŧƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ, bruit, rejets chimiques, impact esthétique. Conformément à la réglementation et 
préalablement à la conception des centrales, EDF réalise, pour chacun de ses sites, un bilan radio-écologique 
initial qui sert de référence pour les analyses réalisées tout au long de leur exploitation. Un programme de 
surveillŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ 
par des études annuelles radio-écologiques et hydro-ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳŀǊƛƴǎΦ 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмлΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊes acteurs du nucléaire, la centrale de Flamanville 
ǘǊŀƴǎƳŜǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ǳǊŜǘŞ bucléaire et sa 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ όLw{bύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ 
disponibles sur le site www.mesure-radioactivite.fr. 
 
La centrale de Flamanville a étŞ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ {ǳǊŜǘŞ bǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŜȄŀƳŜƴǎΣ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ мл ŀƴƴŞŜǎ 
supplémentaires lors des visites décennales. Pour la centrale de Flamanville, la dernière visite décennale a eu 
ƭƛŜǳ Ŝƴ нлму ό95CΣ нлмтύΦ 9ƴ нллпΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ L{h мпллмΦ /ŜǘǘŜ 
ƴƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳeur. La centrale 
nucléaire de Flamanville a obtenu sa certification en 2003 et a validé son audit de renouvellement en 2015. 
 

                                                                 
 
5 https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/le-projet-gem-un-lien-electrique-direct-entre-guernesey-et-la-
manche#Documents 

https://normandiehydroliennes.fr/le-projet-nh1/
https://www.edf.fr/centrale-nucleaire-flamanville3
http://www.mesure-radioactivite.fr/
https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/le-projet-gem-un-lien-electrique-direct-entre-guernesey-et-la-manche#Documents
https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/le-projet-gem-un-lien-electrique-direct-entre-guernesey-et-la-manche#Documents


 

DOCOB « Banc et récifs de Surtainville » et « Anse de Vauville » ς Volume 3 ς Diagnostic socio-économique  
Page 14 sur 112 
 

II.5.2 Centre de retraitement de matières radioactives ORANO-La Hague 

Orano la Hague, situé au nord de « Anse de Vauville », travaille dans le recyclage des matières radioactives 
provenant des réacteurs de centrales nucléaires. La première étape du recyclage consiste à séparer, récupérer 
et conditionner les différentes matières constituant le combustible. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭies, 96% de 
matières encore valorisables contenues dans les combustibles usés sont réutilisées et 4% de déchets ultimes non 
valorisables sont conditionnées. LŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇŞŘƛŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ hw!bh ǇƻǳǊ ƭŀ 
fabrication de nouveaux combustibles ou entreposées comme réserves stratégiques (www.orano.group.fr).  
 
[ΩǳǎƛƴŜ de la Hague Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
sont maintenant arrêtés et en cours de démantèlement (4 ateliers sur 7). Actuellement, de nouvelles extensions 
sont réalisées Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ de conteneurs de déchets : une nouvelle alvéole 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾƛǘǊƛŦƛŞǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜrvice en janvier 2018 et les travaux de terrassement de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƳǇŀŎǘŞǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŝƴ нлнлΦ 
 
[Ω!{b ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ hw!bh-La Hague 
(www.asn.fr). [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлннύ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ6. Il indique un 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ƳŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎ et chimiques issus 
du procédé de traitement des matières nucléaires sont rejetés, après traitement éventuel, par la conduite de 
rejet en mer. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎΣ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ 
sous le contrôle du Secteur Radioprotection ÉǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
se situer en dessous des limites imposées par la réglementation en cours et figurent dans les rapports annuels. 
 

 
 

                                                                 
 
6 https://cdn.orano.group/orano/docs/default-source/orano-doc/groupe/publications-reference/env-lahague-
2022.pdf?sfvrsn=f89a9105_10  

http://www.orano.group.fr/
http://www.asn.fr/
https://cdn.orano.group/orano/docs/default-source/orano-doc/groupe/publications-reference/env-lahague-2022.pdf?sfvrsn=f89a9105_10
https://cdn.orano.group/orano/docs/default-source/orano-doc/groupe/publications-reference/env-lahague-2022.pdf?sfvrsn=f89a9105_10
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II.5.3 Centre de stockage de déchets radioactifs de la Manche 

Le Centre de Stockage de la Manche (CSM) est le premier centre de stockage radioactif à avoir ouvert en France, 
ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŀǳ ƳƻƴŘŜ Ł şǘǊŜ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ de fermeture. Exploité de 1969 à 1994, ce centre ne 
reçoit plus de nouveaux déchets. Entre 1969 et 1994, le site a accueilli 527 225 m3 de déchets radioactifs 
faiblement et moyennement radioactifs. Ces derniers ont été répartis dans différents ouvrages de stockage et 
ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛŎƻǳŎƘŜΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǘƻŎƪŞǎ ŀǳ /{a ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘΩ95CΣ ŘΩhw!bh Ŝǘ Řǳ /9!Φ 
 
En phase de fermeture, il continue à faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎΦ 
L'Andra, Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, assure sa surveillance 
(https://manche.andra.fr/). Environ 2 000 prélèvements et 10 000 analyses sont effectués chaque année par 
ƭΩ!ƴŘǊŀ ǎǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ [Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ 
ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
mer ou les ruisseaux voisins. Ces mŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ό!{bύ Řƻƴǘ le laboratoire du Centre de stockage de 
ƭΩ!ƴŘǊŀ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳōŜ ό/{!ύΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ό!{bύΣ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/[Lύ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǌŀpports 
ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /{a Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
l'environnement, site publié par l'ASN et l'IRSN (https://manche.andra.fr/la-surveillance-du-centre-de-stockage-
de-la-manche/la-surveillance-de-lenvironnement). 

II.6 Pêche maritime professionnelle embarquée 

II.6.1 Aspects méthodologiques : origine des données et limites 

Deux sources de données ont été utilisées pour réaliser le diagnostic socio-économique des activités de pêche 
professionnelle au sein des sites : 
ω [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ IŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ ό{LIύ ŘŜ ƭΩLŦǊŜƳŜǊ Ŝǘ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tşŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ό{Lt!ύ ŘŜ ƭŀ Direction des Pêches Maritimes et de 
ƭΩAquaculture (DPMA) ; 

ω Les informations issues de la méthodologie VALPENA (pour éVALuation des activités de PEche au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎύ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƳƛtés des pêches, en 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ bŀƴǘŜǎΦ 

II.6.1.1 [Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ IŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ ό{LIύ ŘŜ ƭΩLŦǊŜƳŜǊ7  

[Ŝ {LI ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {LI Ŝǎǘ de contribuer à une pêche durable Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎtion des habitats marins.  
[Ŝ {LI ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Υ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ōŀƴŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 
[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ tşŎƘŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!ǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ό5ta!ύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩLŦǊŜƳŜǊ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ telles que : les 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ 
commerciales. A partir de ces données, des indicateurs sur les flottilles de pêche sont élaborés et restitués sous 
forme de synthèse.  
tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
zones précises (par exemple les sites Natura 2000 en mer). Elles présentent la zone, décrivent la flotte de pêche 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ŎŜǳȄ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƭƛǎŜ Dt{ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜǎΣ Ŝǘ ƭes navires non 
géolocalisés. Pour chaque site Natura 2000, les deux types de fiches ont été produits pour les années 2013, 2014 
et 2015.  

                                                                 
 
7 Source : www.sih.ifremer.fr 

https://manche.andra.fr/
https://manche.andra.fr/la-surveillance-du-centre-de-stockage-de-la-manche/la-surveillance-de-lenvironnement
https://manche.andra.fr/la-surveillance-du-centre-de-stockage-de-la-manche/la-surveillance-de-lenvironnement
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tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƴƻƴ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞǎ όƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜύΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
rectangles statistiques ou sous-ǊŜŎǘŀƴƎƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
les pêcheurs sont enquêtés (Figure 6). Pour ces navires, ils ont été sélectionnés comme étant actifs dans le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όAnnexe 1). Cela peut entraîner des 
ƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ŎŜs sites. 

 
Figure 6 : Localisation des rectangles statistiques présents sur la zone étudiée 

 
Dans le cas des navires géolocalisés, la fiche se base sur les données VMS8 des navires ; les informations sont 
ŀƭƻǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎƻƴǘΣ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜ ƴƻǊƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ {LI ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 
identifier la place de ces sites vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎtivité régionale. Ces données contiennent les mêmes imprécisions 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ {LI ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜΦ 

II.6.1.2 EVALuation des activités de PEche au regard des Nouvelles Activités : VALPENA9    

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇşŎƘŜ ƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /hw9t9a όŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ 
maritimes et des élevages marins) des Pays de la Loire, le laboratoire LETG-Géolittomer (Littoral, Environnement, 
¢ŞƭŞŘŞǘŜŎǘƛƻƴΣ DŞƻƳŀǘƛǉǳŜύ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ Nantes et le SMIDAP (Syndicat Mixte pour le développement de 
ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜύ Ŝƴ нлммΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ǇşŎƘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ŏƻllecter des données à 
résolution spatio-temporelle fine. Ces données sont exploitées de façon statistique et cartographique pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƳŜǊ όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 
etc.). Au couǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ±![t9b! ŀ ǇǊƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 9ƴ нлмпΣ ǳƴ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Scientifique (GIS) a été créé10. 
 

                                                                 
 
8 ±ŜǎǎŜƭ aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ {ȅǎǘŜƳΥ {ȅǎǘŝƳŜ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
de la localisation, la trajectoire et de la vitesse des navires. 
9 Source : Rapport technique du CRPM à la Région Normandie, juin 2016 
10 tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ : www.valpena.univ-nantes.fr et www.valpena.fr  
 

http://www.valpena.univ-nantes.fr/


 

DOCOB « Banc et récifs de Surtainville » et « Anse de Vauville » ς Volume 3 ς Diagnostic socio-économique  
Page 17 sur 112 
 

Les données sont basées sur des enquêtes volontaires, individuelles, directes et confidentielles auprès des 
patrons-ŀǊƳŀǘŜǳǊǎΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇşŎƘŜǳǊ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƳŞǘƛŜǊ όŎƻǳǇƭŜǎ 
engins-ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŞŜǎύ Ŝƴ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оȄ3 milles nautiques, subdivisions des rectangles 
CIEM. Le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) de Normandie est entré dans 
ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ±![t9b! Ŝƴ нлмп Ŝǘ ŀ Ǉǳ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмоΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ pour 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǉǳşǘŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 3. 
 

!ƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŀǳȄ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŜȄ-Basse-Normandie ¢ŀǳȄ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŜȄ-Haute-Normandie 

2013 38% 98% 

2014 82% 88% 

2015 25% 82% 

2016 Echantillonnage de la flotte (76 : 41% - ex-Basse-Normandie : 25%) 

2017 9ȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύ 
Tableau 3 : Taux d'enquête VALPENA 

 
!ǾŜŎ ун҈ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
sous-ŜǎǘƛƳŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǊŞŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ Pour les 
ŀƴƴŞŜǎ нлмр Ŝǘ нлмсΣ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ǎǘǊŀǘƛŦƛŞΦ [Ŝǎ 
indicateurs utilisés pour la réalisation de ce rapport sont présentés dans le Tableau 4.  
 

Indicateur Définition  Unité 

IF 
Indicateur de 
Fréquence 

Nombre de mois où la maille est 
exploitée 

Nombre de mois 

II 
Indicateur 
ŘΩLƴǘŜƴǎƛǘŞ 

Somme du nombre de mois travaillés 
par les navires dans la maille 

Nombre de mois*navires 

Tableau 4 : Indicateurs VALPENA utilisés 

II.6.1.3 Analyse comparative des sources de données Valpena et SIH 

Une analyse comparative des deux sources de données a été réalisée sur les données des navires présents sur 
les sites en 2013 et 2014 (Annexe 1). Elle a permis de constater quelques différences entre les deux bases de 
ŘƻƴƴŞŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƴƻƴ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ р Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ dans la base de données SIH du site « Banc et récifs de Surtainville ». Il y a 
également des différences pour les navires géolocalisés mais ici, ce sont les effectifs issus de la base de données 
±ŀƭǇŜƴŀ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ 
imprécisions dans la collecte de données.  

II.6.1.4 Enquêtes menées auprès des pêcheurs professionnels 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
concertation avec les professionnels, des enquêtes ont été menées en 2019 auprès des pêcheurs principalement 
concernés par ces sites : 11 navires de Carteret, 4 navires de Diélette, 5 navires du Nord-Cotentin (Omonville, 
Goury, Cherbourg), 2 navires de Pirou et 3 de Granville (Tableau 5ύΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜǎ ŘŜ мϝм ƳƛƭƭŜ ƴŀǳtique. 
 
/Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ 
ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
Valpena 2014 et le fŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ Ł ƴŜ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ нлмф ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ 
ōƛŜƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜΦ 
 

Métiers Carteret Diélette 
Nord Cotentin 
(Omonville, Goury, 

Cherbourg) 
Pirou Granville 

Casier crustacés 6 2 1   

Casier bulots 8     

Casier seiches 1 2    
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Filets 1 2    

Lignes   2   

Drague Coquille St jacques 4     

Drague bivalves + praires 3     

Chalut de fond 1     

Chalut à perche 2     

Non concerné par les sites   2 2 3 

Inactif   1       

Nb navires 11 4 5 2 3 

% du nb total de navires identifiés 
comme fréquentant 

potentiellement les sites 
69% 60% 57% 40% 100% 

Tableau 5 : Répartition des navires enquêtés par métier et par port pour les sites « Anse de Vauville » et « Banc et récifs de Surtainville ». Un 
navire peut pratiquer plusieurs métiers. 

 

II.6.2 La pêche professionnelle en Normandie 

II.6.2.1 Présentation de la filière11  

La flotte normande est composée de 592 navires, ce qui représente environ 14% de la flotte nationale ; elle 
comporte environ 1 582 marins-pêcheurs (SIH, 2017). Les navires se répartissent au sein des quartiers maritimes 
de Cherbourg, Caen, Le Havre, Fécamp et Dieppe. La pêche normande est diversifiée, présentant à la fois des 
navires pratiquant la ǇşŎƘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ όсл҈ύΣ ƳƛȄǘŜ όот҈ύ Ŝǘ ƘŀǳǘǳǊƛŝǊŜ όо҈ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
des stratégies de pêche variées (Figure 7). Cette filière génère à la fois des emplois directs à bord des navires et 
ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Ł ǘŜǊǊŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
transformation et de valorisation des produits de la mer. 
 

                                                                 
 
11 Source : rapport activités SIH 2017, données CRPN 
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Figure 7 : Répartition des navires dans les principaux ports normands (source : Valpena 2014) 

 
Evolution de la flotte normande : Les régions Haute et Basse-Normandie ont fusionné en 2016, entraînant la 
fusion des comités régionaux des pêches maritimes et des élevages marins en 2017. Depuis cette date, la flotte 
normande est la deuxième flotte française, derrière la Bretagne. La Figure 8Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 10 dernières années (SIH, 
2017). On peut alors constater une baisse des effectifs avec une diminution de 9% des navires de moins de 12 m, 
de 24% pour les 12-24 m et de 58% pour les 24-40 m. La flotte totale, quant à elle a diminué de 14% depuis 2007. 
 

 
Figure 8 : Evolution de la flotte normande (nombre de navires par classe de taille sur les 10 dernières années) 
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/ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜ 
façon rentable (baisse de la ressource, réglementation de plus en plus contraignante et zones de pêche de plus 
en plus restreintes). 
 

Les principaux métiers normands sont le casier, la drague et le chalut. Sur les trois dernières années, la tendance 
pour le chalut semble stable alors que la drague et le casier augmentent légèrement (Figure 9Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.). La pratique du filet semble quant à elle diminuer et la senne est en augmentation. Ces 
évolutions dépendent fortement de la réglementation sur les espèces ciblées. Par ailleurs, on observe une 
variabilité interannuelle liée aux conditions de pêche pour une année donnée. 
 

 
Figure 9 : Evolution du nombre de licences pour les différents métiers entre 2014 et 2017 (SIH) 

II.6.2.2 Espèces débarquées (source : SIH 2017) 

On compte environ 107 000 tonnes débarquées (pêche fraîche et congelée) chaque année en Normandie. Les 
espèces débarquées sont essentiellement des poissons et des coquillages (Figure 10Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.). Avec plus de 30 000 t de coquillages pêchées dont environ 17 000 tonnes de coquilles Saint-
Jacques débarquées, la Normandie est la première région française de pêche de coquillages. 
 

 
Figure 10 : Principales espèces débarquées (en tonnes) (SIH 2017) 
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II.6.2.3 Economie de la filière 

La pêche normande est une activité économique essentielle pour la région. La valeur débarquée en 2016 est 
ŜǎǘƛƳŞŜ Ł муо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ [ŀ ŎƻǉǳƛƭƭŜ {ŀƛƴǘ-Jacques est la première espèce en termes de valeur débarquée 
représentant 31% de la production normande. [ΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ƪƛƭƻ Ŝǎǘ ƭŜ ƘƻƳŀǊŘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƛȄ 
ƳƻȅŜƴ ŎŀƭŎǳƭŞ ŘŜ нлΣно ϵκƪƎ (Figure 11). 
 

 
Figure 11 : Valeur des principales espèces débarquées (en ƪϵύ ό{LI нлм7) 

 
[ŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƭƭŜǎ Ł ƳŀǊŞŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
étudiés ici sont celles de Cherbourg et de Granville (Tableau 6). Cependant, les quantités vendues en criées ne 
sont pas représentatives des tonnages débarqués Υ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
(mareyeurs, grossistes, vente en direct) favorisant alors les circuits courts.  
 

Halles à marée Quantités vendues (T) ±ŀƭŜǳǊ όƪϵύ 

Port-en-Bessin 9 401 24 542 

Granville  8 064  16 968 

Cherbourg 5 155 13 540 

Dieppe 3 316 10 947 

Fécamp 2 102 7 296 

Grandcamp 3 194 7 029 
Tableau 6 : Ventes annuelles déclarées en halles à marées - Année 2017 (FranceAgrimer) 

II.6.2.4 Métiers de pêche et engins utilisés   

La Normandie est caractérisée par une majorité de navires côtiers de moins de 12 m présentant une grande 
diversité de métiers et une polyvalence importante. Le nombre moyen de métiers12 pratiqués par navire ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 2,5 en 2017 (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Les métiers les plus pratiqués sont la drague à coquille 
Saint-Jacques pratiquée par 229 navires, le chalut de fond à poissons pratiqué par 187 navires ; les casiers à 
bulots et à gros crustacés représentent respectivement 123 et 132 navires (SIH, 2017).  
 

                                                                 
 
12 Le « métier » désigne la combinaison [engin*espèces cibles]  
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Figure 12 : Répartition des différents métiers (nb de navires pratiquant le métier) (Valpena 2014) 

II.6.2.5 Les acteurs de la filière 

¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ п ƴƛǾŜŀǳȄ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ pêches au sein des sites Natura 2000 en mer (Tableau 7). 
 

Niveau Encadrement réglementaire Représentation professionnelle 

Européen [Ω¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ : ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
compétence exclusive en matière de pêche dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 9ȄŎƭǳǎƛǾŜǎ ŘŜǎ 
Etats Membres puisque celles-ci ont été 
communautarisées en 1977.  

Le Comité Consultatif des Eaux Occidentales 
Septentrionales : institué pour accroitre la 
participation des représentants de la pêche 
notamment dans les domaines de gestion des 
ǇşŎƘŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ou des consommateurs (voir site : 
www.nwwac.org) 

National [Ω9ǘŀǘ : il a possibilité de gérer les ressources situées 
dans les eaux territoriales à condition de respecter 
la réglementation communautaire. La Direction des 
tşŎƘŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ (DPMA) : elle 
ǾŜƛƭƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
réglementation ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ 
organise en liaison avec les autres directions, le 
contrôle et la surveillance des zones de pêche. 

Le Comité National des Pêches Maritimes et 
des Elevages Marins (CNPMEM) : il peut 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
protection et la conservation des ressources, 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
professionnels français. 
 
 

Régional Le Préfet Maritime : basé à Cherbourg pour la 
Manche et la mer-du-Nord, il a un pouvoir de police 
administrative générale et spéciale en mer et de 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŜǊΦ 
 

Le Préfet de région Normandie : compétent sur la 
façade allant du Mont-Saint-Michel à la frontière 
Belge, il assure la réglementation des pêches en vue 

Le Comité Régional des Pêches Maritimes et 
des Elevages Marins de Normandie 
(CRPMEM) Υ ƛƭ ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale. Il a notamment pour but de 
promouvoir les intérêts généraux des 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜs 

Drague CSJ; 180

Drague moule; 36

Drague praire; 11

Casier gros crustacés; 
143

Casier petits crustacés; 
55

Casier bulot; 89
Casier seiche; 129

Tamis civelles; 3

Filet à poissons; 
55

Ligne à main, traîne; 
33

Palangre; 9

Chalut de fond à 
poissons; 164

Chalut de fond à 
seiche; 62

Chalut pélagique à 
poissons; 21

Chalut pélagique en 
ōǆǳŦ; 2

Chalut à perche; 32

Senne écossaise; 2

http://www.nwwac.org/
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de protéger les ressources des eaux intérieures et 
territoriales. 
 

La Direction Interrégionale de la Mer (DIRM) : elle 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
en matière de développement durable de la mer, 
de gestion des ressources et de régulation des 
activités maritimes. 

engins pour les espèces non réglementées à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ 
cohabitation des métiers de la mer dans les 
eaux territoriales. De plus, il a également pour 
mission de représenter les professionnels dans 
les projets visant à la mise en place de 
nouveaux usages en mer (projets industriels, 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Χύ 
 

Les Organisations de Producteurs (OP) : elles 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǉǳƻǘŀǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 
marchés dont elles assurent le fonctionnement 
déŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞΦ [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ht ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
obligatoire, les deux principales OP normandes 
ǎƻƴǘ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
Normandie (OPN) et le FROM Nord. 

Départemental La Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer (DDTM) et la Délégation à la Mer et au Littoral 
(DML) : elle a en charge des actions relatives à la 
mer et au littoral. 

 

Tableau 7 : Les différents acteurs de la filière pêche professionnelle 

 

II.6.2.6 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

ü Cadre général 

Au niveau européen, la pêche professionnelle est encadrée par la Politique Commune des Pêches (PCP) depuis 
1983. La gestion des pêcheries dans les eaux européennes, au-delà des 12 milles nautiques, est une compétence 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻpéenne. La Politique Commune des Pêches (PCP) est un outil conçu pour gérer les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦9Φ wŞǾƛǎŞŜ Ŝƴ мффн Ǉǳƛǎ Ŝƴ нллнΣ ŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ǊŞŦƻǊƳŜ Ŝƴ нлмнΦ [Ŝǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ t/t ǎƻƴǘ ǾŀǎǘŜǎΣ ƛƭǎ Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ό¢!/ ǉǳƻǘŀǎΣ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘύ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
passant par la négociation avec les pays tiers, le financement de la recherche scientifique et de la collecte de 
ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ό±a{Σ ƭƻƎōƻƻƪύ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΦ  
 

Des plans à long terme de reconstitution de certains stocks ont été mis en place en 2015 (ex : la sole en Manche-
9ǎǘύ Τ ƛƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ǎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ Rendement Maximal 
Durable (RMD). Il existe actuellement plusieurs plans qui devraient être remplacés dans les années à venir par 
des plans de gestion multi-ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ 
dans leur bande côtière tant que les mesures prises ne sont pas moins contraignantes que celles prises dans le 
cadre de la PCP. On va donc retrouver des mesures complémentaires comme des tailles minimales de captures 
ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ с ƳƛƭƭŜǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΦ 
 

Les comités régionaux des pêches, par délégation du comité national des pêches maritimes et des élevages 
marins, participent à la gestion des ressources en gérant les accès aux ressources par un régime de licence et en 
adoptant des mesures techniques (quantités pêchées, taille des engins, périodes, etc.). 
 

Les organisations de producteurs (OP) ont également un pouvoir de gestion de captures de leurs adhérents, 
visant une utilisation optimale des quotas. Elles mettent notamment en place des Plans de Production et de 
Commercialisation (PPC)13. 
 

                                                                 
 
13 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό¦9ύ ƴϲ мпмуκнлмо ŘŜ ƭŀ /ƻƳmission du 17 décembre 2013 concernant les plans de production et de 
commercialisation prévus au règlement (UE) n° 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil portant organisation commune des marchés 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎulture. 
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Ces acteurs participent à la mise en place de la réglementation et de la gestion de la pêche professionnelle. Ces 
dernières sont relativement complexes, on peut y observer plusieurs niveaux : Européen, Etat (national et 
régional) et professionnel (régional) (Tableau 8Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Echelle Type de réglementation 

Europe Politique Commune de la 
Pêche14 

- TAC et quota - obligation de débarquement 
- 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
- /ƻƴǘǊƾƭŜΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ό±a{Σ ƭƻƎōƻƻƪΣ Χύ 
- aŜǎǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǘŀƛƭƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎΣ Χύ 
- Droits historiques pour les navires étrangers 
- Autorisation européenne de pêche (AEP) 

Plan à long terme - Plan sole en VII d 

Protection des cétacés contre 
la capture accidentelle15 

- Pose de pingers pour les fileyeurs en Manche et mer Celtique 
(non appliqué en France) 

Etat National - Tailles minimales 
- Autorisation Nationale de Pêche 

Régional - Accès dans les 3 milles nautiques 

Professionnels CNPMEM 
CRPMEM 
OP 

- Régime de licences et Autorisations Administratives (AA) en lien 
avec les AEP 

- 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩht 
Tableau 8 : Organisation de la réglementation des pêches 

 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŜǊ ό/L9aύ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƻǳ 
recommandations sur certaines espèces de poissons sous quota ainsi que sur des espèces dont les conditions 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ŀǾƛǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ōŀǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł 
.ǊǳȄŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ¢!/ǎ Ŝǘ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

II.6.2.7 Réglementation de la pêche professionnelle ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

Les autƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ en 
ƳŜǊΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳŞǘƛŜǊΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŜǎ 
réglementations est présenté ci-dessous (Tableau 9Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  
 

F !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳe professionnelle doivent 
şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ 5h/h. ƻǴ 
ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмс-
1097 dite loi biodiversité) prévoit que les activités de pêche professionnelle soient dispensées 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ 
atteinte aux objectifs de conservation Natura 2000. Si un risque ne peut être exclu, les activités de 
ǇşŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ! ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜΣ ǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
révision du DOCOB notamment, cette analyse peut être complétée. 

II.6.2.8 Autorisations européennes et nationales (AEP, ANP) 

¢ȅǇŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Engins concernés Zone 

AEP Sole Manche-
Ouest 

Elle est obligatoire pour les : 
- /Ƙŀƭǳǘǎ Ł ǇŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ул ƳƳ 

- CƛƭŜǘǎ ŘΩǳƴ maillage inférieur ou égal à 220 mm 
Manche-Ouest 

ANP [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ  

Tableau 9 : Autorisations européennes et nationales de pêche 

                                                                 
 
14 Règlement (UE) n°1380/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, 
modifiant les règlements (CE) n°1954/2003 et (CE) n°1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlement (CE) n°2371/2002 et (CE) n°639/2004 
du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil 
15 Règlement (CE) n°812/2004 du Conseil du 26 avril 2004 établissant des mesures relatives aux captures accidentelles de cétacés dans les 
pêcheries et modifiant le règlement (CE) n°88/98 



 

DOCOB « Banc et récifs de Surtainville » et « Anse de Vauville » ς Volume 3 ς Diagnostic socio-économique  
Page 25 sur 112 
 

II.6.2.9 Accords de pêche de la baie de Granville 

La géographie du golfe normand-breton entraîne une forte proximité entre 3 entités : Jersey, la Bretagne et la 
Normandie. En 2004, des accords ont été mis en place entre la France et le baillage de Jersey pour uniformiser 
la gestion de la ressource marine Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 
trois fois par an au sein du Comité Conjoint de la baie de Granville (CCBG). Il est constitué de 26 membres : 15 
représentants de la pêche professionnelle, 8 représentants des services administratifs et de 3 représentants 
scientifiques. tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ мκо ŘŜ ƧŜǊǎƛŀƛǎ Ŝǘ нκо ŘŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
όōǊŜǘƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǊƳŀƴŘǎύΦ /ΩŜǎǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ mesures de gestion 
communes, notamment concernant la pêche. 
 

Les règles de pêche au sein du périmètre de la baie de Granville (Figure 13) sont communes et déterminées de 
Ŧŀœƻƴ ǘǊƛƭŀǘŞǊŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ 
Certaines zones sont cependant définies avec des accès spéciaux liés à des pratiques historiques de pêche. 

 
Figure 13 : Périmètre des accords de la baie de Granville et limites des eaux anglo-normandes 

 

Par ailleurs, il y a également une Commission Administrative Mixte (CAM) qui regroupe les services administratifs 
et scientifiques dont le rôle est de valider les mesures proposées en CCBG. Cette commission se réunit 2 fois par 
an. 
Le site « Banc et récifs de Surtainville » est en partie sur le périmètre des accords de la baie de Granville. Il est 
donc nécessaire de faire une consultation de la CCBG lorǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όƭŜǎ ƧŜǊǎƛŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŜǘƻƴǎύΦ  
  



 

DOCOB « Banc et récifs de Surtainville » et « Anse de Vauville » ς Volume 3 ς Diagnostic socio-économique  
Page 26 sur 112 
 

II.6.2.10 Réglementation par métier 

ü Casiers 

 

ü aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀƳŜœƻƴ 

Métier Espèce 
Licence/ 

Encadrement 
Conditions de pêche Zone de pêche 

Lignes  

(Ligne 

traînante, 

palangre, 

canne) 

Bar 
B91/2018 

(nationale) 

Licence Bar hameçon 

« pêche ciblée » 

>1 tonne de bar par an dans la limite des débarquements 

autorisés et période de fermeture fixés par la réglementation 

européenne en vigueur 
Zones CIEM VII / a, b, e, f, 

g, h et IV / b, c 
Licence Bar hameçon 

« pêche accessoire » 

<1 tonne de bar par an dans la limite des périodes de 

fermetures fixées par la réglementation européenne en vigueur 

bƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƘŀƳŜœƻƴǎ Ґ оллл ǇŀǊ ƴŀǾƛǊŜ 

Contingent : 214 navires ou 20699 kW  
 

 
 

Métier 
Licence/ 
encadrement 

Espèce(s) 
Concernée(s) 

Conditions de pêche 
tŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
et de fermeture 

Zones de pêche 
et zones 
interdites à la 
pêche 

Sites concernés 

Casier à gros 
crustacés 
(Homard, 
araignée, 
tourteau et 
étrille) 

Licence 
crustacés 
Arrêté 31/2016 
 
Cette licence a 
valeur de PPS 
(permis de 
pêche spécial) 
pour le tourteau 
Ŝǘ ƭΩŀǊŀƛƎƴŞŜ 
 
220 licences 
délivrées 

Araignée 
(12 cm de haut) - Casier classique ou casier 

piège (interdit dans diverses 
zones dont la bande côtière) 

- 200 casiers/équipage et 
<800/navire 

- <50% de casiers pièges, 
ǘǊŀǇǇŜ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ 
obligatoire 

Araignée : Fermeture 
en Baie de Granville 
du 1/09 au 15/10 
 
Tourteau, Etrille et 
Homard : Ouverts 
toute l'année 

Zones de 
cantonnement de 
pêche : Diélette, 
St-Germain, 
Pirou, Blainville et 
Chausey 

Anse de Vauville 
 
Banc et récifs de 
Surtainville 

Tourteau 
(14 cm de large) 

Homard 
(87 mm de 
céphalothorax) 

Etrille 
(5 cm de haut) 

Casier à petits 
crustacés 

Crabe Vert    

Casier à 
bouquet 

Bouquet 
(min. 5 cm) 

 Du 01/08 au 28/02  Anse de Vauville 

Casier à bulot 

Arrêté 118/2014 
 
69 licences 
délivrées 

Bulot 
(min. 4,5 cm) 

1 homme: 240 casiers/navire 
2 hommes: 480 casiers/navire 
3 hommes: 720 casiers/navire 
 
Quota journalier: de 300 à 900 
kg/j/navire suivant le nb 
d'hommes à bord (1 à 3) 

hǳǾŜǊǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
sauf en janvier, 5 
jours par semaine 
(fermé samedis, 
dimanches et jours 
fériés) 

golfe Normand-
Breton 

Banc et récifs de 
Surtainville 
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ü Chaluts 

 

ü Dragues 

Métier Licence/ 
Encadrement 

Conditions de pêche Période Zone de pêche Sites concernés 

Drague à CSJ- 
Ouest-Cotentin 

Arrêté 
103/2015 

- Largeur minimale de la CSJ: 10,2 cm 
- Longueur max bateau: 9,60 m 
- Taille des anneaux: 92 mm  

Variable entre mi-
octobre et mi-mai 

fig. 15 Anse de Vauville 
 
Banc et récifs de 
Surtainville 

Quotas : 
Bateaux Җ мнƳ : 1200 kg/j et 4 800 kg/sem 
Bateaux > 12m : 1500 kg/j et 6 000 kg/sem 

Drague à bivalves 
(palourde rose) 

Délib 2019/C-
BIV-OC-07 
 
Délib 
2019/B1-12-B 

31 licences pour les navires normands et 9 
licences pour les navires bretons 
Taille : 3.8 cm 
Drague : maximum 1m de large et 
ƭΩŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ barrettes de tri ne doit 
pas dépasser 16mm 

¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ouest-Cotentin 
Lieu de débarque : 
Granville 

Anse de Vauville 
 
Banc et récifs de 
Surtainville 

Drague à praires 
et à amandes 

Délib 2019/C-
PR-OC-08 
 
Arrêté 
81/2018 
(praires et 
amandes) 

Contingent : 50 licences pour les navires 
normands et 9 pour les navires bretons 
 
Taille praires : 43 mm 
 
Navires obligatoirement équipés de VMS 

Avril à septembre Ouest-Cotentin 
Lieu de débarque : 
Granville, Carteret et 
Saint-Malo 

Anse de Vauville 
 
Banc et récifs de 
Surtainville 

 
 

Métier 
Licence/ 

Encadrement 
Conditions de pêche Période de pêche Zone de pêche Sites concernés 

Chalut de fond dans la 
limite des 3 milles 
nautiques (Divers 
poissons et seiche) 

Arrêté 24/2017 

Puissance <331 kW 
[Ŝ ƴŀǾƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł la baie de 
Granville 
Le navire doit être à jour de ses déclarations statistiques 
[Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мнƳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƭƛǎŜ 
VMS en bon état de fonctionnement 

Autorisée durant une 
période maximale de 
11 semaines 
comprises entre le 1er 
avril et le 15 juin 

Zone dérogatoire 
dans la bande des 
1.5-3 MN 

Banc et récifs de 
Surtainville 

Chalut à perche 
Arrêté 
14/12/2015 

tǳƛǎǎŀƴŎŜ Җ ннм ƪ² 
[ƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Җ ф Ƴ 

 
Autorisé au nord de 
la baie de Granville 

Banc et récifs de 
Surtainville 

Chalut pélagique Arrêté 07/1977 

La ralingue inférieure ne doit pas être lestée ni protégée 
[Ŝ Ŧƛƭƛƴ ŘŜǎ ǊŀƭƛƴƎǳŜǎ ғ муƳƳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ŝǘ ғ нр ƳƳ ǎΩƛƭ 
est de tout autre matériau 
Une courte chaîne (maxi 15 kg) peut être placée comme 
ǊŞŦƭŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ transducteur du sondeur de filet 

 
Pêche au-delà des 3 
mn 

Anse de Vauville 
 
Banc et récifs de 
Surtainville 
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Figure 14 : Réglementation de la pêche autour des sites Natura 2000 en mer du Nord-Ouest Cotentin 

 

II.6.3 Présentation générale de la pêche sur les sites Natura 200016 

Les sites Natura 2000 en mer du nord-ouest du Cotentin se trouvent dans une région aux caractéristiques 
météorologiques et hydrographiques complexes. Cela entraîne de fortes contraintes pour la pratique de la 
pêche. Les activités pratiquées dans ces eaux sont essentiellement liées à de la petite pêche ou de la pêche 
ŎƾǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘǎ ŘƻǊƳŀƴǘǎΦ La zone étudiée est constituée de deux sites Natura 
нллл Ŝƴ ƳŜǊ Υ ζ !ƴǎŜ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜ η Ŝǘ ζ .ŀƴŎ Ŝǘ ǊŞŎƛŦǎ ŘŜ {ǳǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƭƻǘǘƛƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ 
il est donc possible de les traiter de manière simultanée. 

II.6.3.1 Fréquentation de la zone 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ όǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ун҈ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜ ŜȄ-bas-normande), 39 navires ont fréquenté les sites 
Natura 2000 en mer « Anse de Vauville » et/ou « Banc et récifs de Surtainville » en 2014 (Figure 15). 82% des 
navires fréquentant cette zone ne sont pas équipés de VMS (Tableau 10ύ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 
unités côtières : 85% font moins de 12 m dont 53% moins de 10 m (Figure 16ύΦ [ΩŃƎŜ Ƴƻȅen des navires est de 
26 ans.  
 
 I [Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ±a{ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜΣ 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŜǎǘƛƳŜǊΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ 
fréquentent ces sites. 

                                                                 
 
16 Les donn®es pour lôann®e 2014 sont issues des enqu°tes Valpena 
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Figure 15 : Répartition des navires par port d'exploitation (d'après les données Valpena pour l'année 2014, taux d'échantillonnage 82%) 

 
 

VMS 
Effectif 
2014 

Puissance 
moyenne 

Longueur 
moyenne 

Tonnage moyen en UMS  
(Universal Measurement System) 

Sans VMS 31 122.6 kW 9.34 m 6.49 UMS 

Avec VMS 8 276.5 kW 15.46 m 54.44 UMS 

Tableau 10 : Caractéristiques du navire moyen fréquentant les sites du nord-ouest Cotentin (d'après les données Valpena pour l'année 2014, 
taux d'échantillonnage 82%) 

 
 

 
Figure 16 : Répartition des navires par classe de taille (d'après les données Valpena pour l'année 2014, taux d'échantillonnage 82%) 
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II.6.3.2 Stratégies de pêche 

La Manche est un département caractérisé par la polyvalence de ses navires de pêche. Les flottilles présentes 
sur ces sites sont donc très diverses (Figure 17). En 2017, le nombre moyen de métiers pratiqués par navire à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł нΦр ό{LIΣ нлмтύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
pêche des navires côtiers dans cette région. 
 
Le faible pourcentage de navires équipés de VMS et la répartition des engins utilisés nous montrent que la zone 
est principalement travaillée par des navires côtiers polyvalents (58%) utilisant principalement des arts dormants 
όŎŀǎƛŜǊǎΣ ŦƛƭŜǘǎ Ŝǘ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀƳŜœƻƴύΦ 
 

 
Figure 17 : CƭƻǘǘƛƭƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ όŘΨŀǇǊŝǎ ±ŀƭǇŜƴŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп, taux ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ун҈ύ 

II.6.3.3 Saisonnalité et métiers pratiqués 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ом 
navires fréquentant les ǎƛǘŜǎΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŞΣ 
ƭŁ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŞƳŜƴǘŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ όCƛƎǳǊŜ ноύΣ 
période où les conditions de pêche sont les plus dures et de fermeture de la pêche au bulot. 
 

 
Figure 18 : Saisonnalité des activités de pêche sur les sites Natura 2000 du nord-ƻǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлмпΣ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ун҈ύ 
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Le sƛǘŜ ζ .ŀƴŎ Ŝǘ ǊŞŎƛŦǎ ŘŜ {ǳǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜ η ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ŜƴǘǊŜ млф Ŝǘ мтл ƳƻƛǎϝƴŀǾƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όFigure 19ύΦ vǳŀǘƻǊȊŜ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des deux sites dont douze pour le site « Anse de Vauville » et onze pour le site « Banc et récifs de Surtainville » 
(Tableau 11ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǘǎ ŘƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎƛŜǊ Ł ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ Ŝǘ Ł ōǳƭƻǘǎΦ 
On constate la présence de caseyeurs à bulots sur le site de « Banc et récifs de Surtainville ». Ce métier est 
ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ hǳŜǎǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀǇ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƻƴ ƴΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
pas pour le site « Anse de Vauville ».  
 

 
Figure 19 : Indicateur d'intensité tous métiers confondus des flottilles travaillant dans le NO Cotentin (d'après les données Valpena pour 
l'année 2014, taux d'échantillonnage 82%) 

 
 

 Métier  Anse de Vauville 
Banc et récifs de 

Surtainville 

D
o

rm
a

n
ts 

Casier à grands crustacés 8 17 

Casier à petits crustacés 1 0 

Casier à seiche 4 5 

Casier à bulot 0 15 

Métiers de l'hameçon : 6 2 
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Ligne de traîne 4 1 

Ligne à main 3 0 

Palangre 2 1 

Filet droit à poissons 4 0 

Filet trémail à poissons 7 8 
T

ra
în

a
n

ts Drague à coquille Saint-Jacques 4 2 

Chalut de fond à seiche 1 1 

Chalut de fond à poissons 1 0 

Chalut à perche 0 2 

Tableau 11 : Tableau de synthèse des effectifs (nb de navires) par site et par métiers (d'après les données Valpena pour l'année2014, taux 
ŘϥŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ун҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘǎ ŘƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {LI нлмп ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘǎ ǘǊŀƞƴŀƴǘǎύ17 

 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 
les métiers évoluent en fonction de la réglementation et des ressources disponibles. Les enquêtes réalisées 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǊŞŎŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘǊŀƎǳŜ Ł 
bivalves (cf fiches métiers) ainsi que des évolutions potentielles des effectifs pour les différents métiers. 

II.6.3.4 Historique des pratiques sur la zone 

tŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ŀ 
Figure 20 résume les données de fréquentation pour les années 2013, 2014 et 2015. Ces graphiques sont à lire 
avec précaution car il existe une approximation liée à la source de données des fiches SIH.  
 
Concernant « Anse de Vauville », la fréquentation en 2015 semble moins importante avec une baisse du nombre 
de 10-12m. Cela peut être lié à de la variabilité interannuelle 
Les effectifs 2013 pour « Banc et récifs de Surtainville » sont erronés. Il est donc ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ǇŜǳ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴΦ 
 

 

                                                                 
 
17 [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Valpena sont 
plus fiables pour les navires non équipés de VMS et quΩƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {LI ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
les navires géolocalisés. 
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Figure 20 : Nombre de navires par site pour les années 2013, 2014 et 2015 sur le site a/ Anse de Vauville et b/ Banc et Récifs de Surtainville 
(source SIH) 
 

Le Tableau 12 nous indique que les principaux métiers présents sur les sites sont pratiqués régulièrement tandis 
ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊƎƛƴŀǳȄ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ƴƻƛƴǎ 
régulière. La baisse de pratique des métiers dŜ ƭΩƘŀƳŜœƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǊΦ 
 

A/ Anse de Vauville 2013 2014 2015 

Drague CSJ  4 3 

Casier GC 12 14 9 

Filet à poissons 6 7 6 

Casier à seiche 5 6 4 

Filet à seiche  1 1 

Chalut à perche à poissons  1 1 

Chalut de fond à seiche  1 1 

Chalut de fond à poissons 1 2 1 

Casier bulot 4 3  

Métiers de l'hameçon 5 6 3 

Casier crevette 1   

Chalut à perche à poissons  1 1 

 

B/ Banc et récifs de Surtainville 2013 2014 2015 

Chalut à perche à poissons 3 2 2 

Drague CSJ 2 2 2 

Casier GC 51 15 14 

Filet à poissons 26 3 6 

Casier à seiche 46 6 7 

Drague à bivalves 4  1 

Casier bulot 36 11 10 

Filet à seiche  1 1 

Chalut à seiche 1 1  
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Casier crevette 2   

Métiers de l'hameçon 2 1  

Chalut de fond à poissons 1   
Tableau 12 : Evolution des métiers par sites de 2013 à 2015 (SIH) 

 
[Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Plusieurs ont remarqué la diminution du nombre de chalutiers. Il y a également une forte augmentation du 
nombre de bulotiers sur Carteret depuis ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Τ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Surtainville. Cependant, de manière globale, les pêcheurs ont le sentiment que les flottilles sont stables, que ce 
soit au sujet des effectifs ou des métiers pratiqués. 
 

II.6.4 Caractérisation des principaux métiers du site 

Les métiers les plus pratiqués sur le site sont ceux qui présentent à la fois un enjeu écologique mais également 
un enjeu socio-économique important. Dans ce cadre, une fiche a été rédigée pour les métiers suivants : 
 

¶ Arts dormants : 
- Casiers à crustacés 
- Casiers à bulots 
- Casiers à seiche 
- Filets (droit et trémail) 
- aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀƳŜœƻƴ 

 

¶ Arts traînants 
- Dragues à coquille Saint-Jacques 
- Drague à bivalves 
- Chaluts (de fond et à perche) 

 
Les fiches de pêche ci-dessous présentent les ƳŞǘƛŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ 
exhaustives. La construction de ces fiches métiers se fait de la manière suivante : nombre et caractéristiques des 
navires, espèces ciblées, détail de la pratique et de sa réglementation, cartographie de la pratique sur le site et 
ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜΦ 
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II.6.4.1 Casier à crustacés 

 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  8 17 19 

*5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ нлмп 
 
Taille des navires : de 7 à 12 m 
 
Espèces ciblées : Homard européen, araignée, tourteau, étrille (2 navires) 
 
Périodicité :  

 
  
Réglementation Υ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǳ ŎŀǎƛŜǊ Ł ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲомκнлмсΦ [ŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŀǊŀƛƎƴŞŜ 
est interdite du 1er septembre au 15 octobre dans le secteur est de la baie de Granville. Le nombre de casiers 
ǇŀǊ ƴŀǾƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ όнлл ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ улл ǇŀǊ ƴŀǾƛǊŜύΦ [ŀ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Pratique sur les sites Υ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘés côtières. Il existe différents 
types de casiers en fonction des espèces ciblées. Les casiers dits « pièges » sont autorisés mais ne doivent pas 
dépasser 50% du nombre de casiers total du navire.   
 
Zones et effort de pêche Υ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǎƛŜǊ Ł ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊƻŎƘŜǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
pêche très côtière, les sites Natura 2000 constituent donc une zone importante pour cette pratique. Ils 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀōǊƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ǘŜƳǇǎΦ  
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II.6.4.2 Casier à bulots 

 
 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  2 15 17 

*5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ нлмп 
 
Taille des navires : de 7 à 12 m 
 
Espèces ciblées : bulot ou buccin commun 
 
Périodicité :  

 
 
Réglementation : ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǳ ŎŀǎƛŜǊ Ł ōǳƭƻǘ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ пмκнлмрΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŦƛȄŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
casiers par navire ainsi que la taille minimale de capture, les jours de pêche et les quantités pêchables. Depuis 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŜ ōǳƭƻǘ Ŝǎǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ a{/Σ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
Pratique sur les sites : ƭŜ ŎŀǎƛŜǊ Ł ōǳƭƻǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ 
essor. Le site « Banc et récifs de Surtainville » est particulièrement concerné par cette pêche.   
 
Zones et effort de pêche : Le gisement de bulots est proche de la côte et se situe essentiellement sur le site de 

Surtainville. Les pêcheurs de Carteret ont pu constater une forte hausse du nombre de navires autorisés à pêcher 

cette espèce (à Carteret en 2018, il ne restait que 2 navires non licenciés pour la pêche au bulot). Certains 

pêcheurs sont autorisés à le pêcher au large (au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ мн abύ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀōƻƴŘŀƴǘ 

à la côte. De nombreux pêcheurs le pêchent donc exclusivement dans la bande côtière entre Carteret et 

Flamanville et sont alors très dépendants de ce site (80-100% de dépendance).  
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II.6.4.3 Casier à seiches 

 
 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  2 3 5 

*5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ нлмп 
 
Taille des navires : de 7 à 12 m 
 
Espèces ciblées : seiche commune 
 
Périodicité :  

 
 
Réglementation : à ajouter (ne figure pas dans le diagnostic)  
 
Pratique sur les sites : La pratique est côtière et très saisonnière. La pêche se fait au moment où les seiches 
viennent à la côte pour pondre et ensuite mourir.  
 

Zones et effort de pêche : La ressource en seiche est en diminution depuis 2014. La pratique est donc de moins 
Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƻǳŜǎǘΦ 
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II.6.4.4 Filets 

 
 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  7 8 12 

ϝ5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ нлмп 
 
Taille des navires : de 7,5 à 12 m 
 
Espèces ciblées : raies, lieu jaune, sole, turbot, bar 
 
Périodicité :  

 
 
Réglementation : Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦƛƭŜǘǎ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ [Ŝǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ tşŎƘŜ ό!9tύ {ƻƭŜ aŀƴŎƘŜ hǳŜǎǘΦ Elle est obligatoire 
pour tous les navires utilisant des filets fixes, y compris filets maillants, trémails et filets emmêlants d'un maillage 
inférieur ou égal à 220 mm (Règlement (CE) n°43/2009 & Arrêté du 27 mai 2016). 
 
Pratique sur les sites : Les filets droit et trémail sont tous les deux pratiqués sur les sites. Les espèces ciblées par 
les fileyeurs sont des espèces très réglementées. Les pratiques évoluent donc en fonction des mesures de gestion 
en place sur des espèces comme la raie brunette, le bar ou la sole. La bande côtière reste cependant une zone 
poissonneuse et les fonds constituant ces sites sont intéressants pour la pratique du filet. 
 
Zones et effort de pêche : [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ζ Anse de Vauville » mais se fait surtout 
à la côte, sur de faibles profondeurs. Sur le site « Banc et récifs de Surtainville », la pratique se fait surtout dans 
la partie nord du site, plus rocheuse.  
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II.6.4.5 Drague à coquille Saint-Jacques 

 
 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  4 0 4 

ϝ5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ нлмп 
 
Taille des navires : de 6,5 à 15 m 
 
Espèces ciblées : coquille Saint-Jacques 
 
Périodicité :  

 
 
Réglementation : La pêche de la coquille Saint-Jacques se trouve sur le gisement Ouest-Cotentin, les quotas sont 
établis par le CRPMEM de Normandie lors de commissions coquilles Saint-WŀŎǉǳŜǎΦ /ƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 
la pêche est autorisée de mi-octobre à mi-mai. 
 
Pratique sur les sites : Comme tout stock de coquillages, la ressource en coquilles Saint-Jacques est très 
fluctuante. Ceci est dû à plusieurs facteurs. La pêche se fait donc uniquement quand la ressource est présente et 
que les conditions météorologiques ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ȅ ǇşŎƘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΦ 
 
Zones et effort de pêche Υ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ζ !ƴǎŜ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
abritée présentant des coquilles Saint-WŀŎǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇşŎƘŜǊ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ŘΩŜǎǘΦ [ŀ 
ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ŎƻǉǳƛƭƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ζ !ƴǎŜ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜ ηΦ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴs la bande des 3 
MN, dans la partie nord-est du site.  
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II.6.4.6 Drague à bivalves 

 
 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  0 3 3 

ϝ5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ terrain 
 
Taille des navires : de 12 à 15 m 
 
Espèces ciblées : praire, amande de mer et palourde 

 
 
Réglementation Υ [ŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ǇŀƭƻǳǊŘŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ом 
ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƴƻǊƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ф ƭƛŎŜƴŎŜǎ ōǊŜǘƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƳŀƴŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇşŎƘŞŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ 
à ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ рл ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƴƻǊƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ф ƭƛŎŜƴŎŜǎ ōǊŜǘƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΦ 
Les navires doivent être équipés de VMS. 
 
Pratique sur les sites : Comme tout stock de coquillages, la ressource est très fluctuante. Ceci est dû à plusieurs 
facteurs. La pêche se fait donc uniquement quand la ressource est présente et que les conditions 
météorologiques permettent de travailler dans ce secteur. 
 
Zones et effort de pêche : La pratique ne se fait que sur le site « Banc et récifs de Surtainville ». Elle se développe 
depuis quelques années dans cette zone mais ne constitue pas une activité principale sur les sites. 
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II.6.4.7 Chaluts 

 Anse de Vauville Banc et récifs de Surtainville Total 

 Nb de navires*  4 4 8 

ϝ5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ±ŀƭǇŜƴŀ 2014 et des enquêtes terrain 
 
Taille des navires : de 12 à 15 m 
 
Engins : chalut de fond à poissons et chalut à perche 
 
Espèces ciblées : sole, raies, divers poissons  

 
 
Réglementation : [Ŝ ƴŀǾƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ !9t {ƻƭŜ aŀƴŎƘŜ hǳŜǎǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ 

dérogation pour pêcher au chalut dans la bande des trois milles nautiques (pêche à la seiche) mais cette pratique 

se fait au sud de ces sites. Le chalut à perche est autorisé en dehors des 3 milles nautiques et au nord des limites 

de la baie de Granville. 

 

Pratique sur les sites : les métiers pratiqués sont le chalut de fond et le chalut à perche. Ils permettent de cibler 

divers poissons et principalement les soles et les raies. Conformément à la réglementation en vigueur, la pêche 

se fait dans la partie large des sites, au-delà des 3 MN. 

 

Zones et effort de pêche : Conformément à la réglementation en vigueur, la pêche se fait dans la partie large 

des sites, au-delà des 3 MN. 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƴŀǾƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŀƭǳǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƳŞǘƛŜǊΦ 

II.6.4.8 aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀƳŜœƻƴ 

La ligne et la palangre sont toutes deux pratiquées sur le site « Anse de Vauville » par 1 à 3 navires. Les zones de 
ǇşŎƘŜ ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ Řes enquêtes. Par ailleurs, chacun ayant des stratégies 
et des périodes de pêche différentes, nous ne pouvons pas établir précisément les modalités de cette pratique 
au sein du site « Anse de Vauville ». 
La pêche à la palangre cible surtout la raie blanche, ƭΩŞƳƛǎǎƻƭŜΣ ƭŀ ǊƻǳǎǎŜǘǘŜΣ ƭŜ ōŀǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴƎǊŜΦ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŞǾƻƭǳŜ 
donc en fonction de la ressource présente et de sa réglementation. La pratique se fait plutôt à partir de 30 m de 
profondeur. 
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III. Activités récréatives 

! ƴƻǘŜǊ Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ liées aux pratiques de loisir ont été regroupées dans ce chapitre, bien que 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériel nautique, des guides de pêche ou des promenades en mer. 

III.1 Méthodologies 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives : études bibliographiques, rencontres avec les représentants des activités ou des structures, 
observations de la fréquentation des sites depuis la terre. Ces méthodes ont pour but de décrire les différentes 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜǎΦ 

III.1.1 Enquêtes auprès des représentants des différents usages de loisirs 

Afin de comprendre au mieux les modalités de pratiques des différentes activités sur les sites et pour dynamiser 
ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƭǳōǎΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ 
!bb9·9 нΦ /Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
pour les usagers. Les enquêtes ont été menées de novembre 2018 à juin 2019 et des retours ont été faits lors du 
GT usages du 28 juin 2019 (Tableau 13). [Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
activité. 
 

Structure Activité Enquête 

Centre nautique de Diélette Voile légère 22/11/2018 

Cotentin Surf Club - Siouville Surf 22/11/2018 

Hague Sud Plongée Plongée subaquatique 10/12/2018 

PNN (Pêcheurs Naturalistes de Normandie) Plongeurs naturalistes 21/05/2019 

FCSMP (Fédération de Chasse Sous-Marine Passion) Chasse sous-marine 30/11/2018 

FNPSA Normandie (Fédération Nautique de Pêche Sous-
marine en Apnée) 

Chasse sous-marine 03/12/2018 

CPAC (Cherbourg Pêche Apnée Club) Apnée et chasse sous-marine 03/12/2018 

Association des pêcheurs plaisanciers de Vauville-Hague Pêche de loisir 15/03/2019 

Association des plaisanciers de port Diélette Pêche de loisir 15/03/2019 

Association des usagers du port du Houguet Pêche de loisir 15/03/2019 

Association des pêcheurs plaisanciers de la côte des Isles Pêche de loisir 24/06/2019 

Pêche and Co Matériel de pêche 22/11/2018 
Tableau 13 : Structures enquêtées 

III.1.2 Observations depuis la terre 

! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ sur les sites Natura 2000 baie de Seine occidentale en 2012 
Ŝǘ ŘŜ ōŀƛŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ нлмрΣ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŀ 
ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмфΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛpales activités présentes sur le 
ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƴƻƳōǊŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƛŘentifier 
la saisonnalité des différentes activités. Cependant, les sites étant très peu fréquentés hors période estivale, les 
observations ont été renforcées en période printemps-été et allégées en automne-hiver. Les journées réalisées 
sont présentées dans le Tableau 14. 
 

Saison Mois WƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Caractéristiques Fréquentation supposée 

Hiver  
Janvier 1 par petit coefficient Jours de courte durée 

Conditions difficiles (vent, 
mer plus forte) 

Seules quelques personnes 
continuent de sortir régulièrement 
(les usagers locaux) 

Février 
0 (rattrapage de janvier 
si besoin) 
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Mars 1 par gros coefficient Froid et humidité 

Printemps  

Avril 
1 gros coefficient 
(week-end de Pâques) 

Allongement des journées 
wŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Fin des tempêtes 

Augmentation progressive : les 
bateaux sont remis en route et les 
premières sorties ont lieu 

Mai 1 par petit coefficient 

Juin 1 par gros coefficient 

Eté  

Juillet 
1 par petit coefficient  
1 par gros coefficient 

Jours longs 
Conditions favorables : 
beau temps, belle mer 
Période de vacances 

Période où la région est la plus 
fréquentée et où les conditions de 
navigation sont les meilleures 
Période où la fréquentation est 
supposée être la plus forte 

Août 
1 par petit coefficient  
1 par gros coefficient 

Septembre 1 par petit coefficient 

Automne  

Octobre 1 par gros coefficient 
Raccourcissement des 
journées 
Retour du mauvais temps 

Diminution de la fréquentation 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƻŎǘƻōǊŜ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ 
encore de belles journées puis mise 
en hivernage des bateaux 

Novembre 
л όǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 
si besoin) 

Décembre 1 par petit coefficient 
Tableau 14 : Calendrier prévisionnel des journées d'observation de la fréquentation 

 

Les observations ont été réalisées en parallèle sur les deux sites Natura 2000 en mer. Cela impliquait la présence 
de deux observateurs par journée. Pour chacun des sites, il a été nécessaire de définir des Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ; ils doivent donc offrir une vue la plus exhaustive possible du site 
Natura 2000.  
Deux sites ont été identifiés pour le site « Anse de Vauville » :  

- le Belvédère du Thot, situé à Vauville 
- la digue du port de Diélette  

[Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ζ .ŀƴŎǎ Ŝǘ ǊŞŎƛŦǎ ŘŜ {ǳǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜ η Şǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ǘǊƻƛǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘǶ şǘǊŜ 
déterminés :  

- Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳƴŜ Řǳ wƻȊŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ 
- en Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳƴŜ ŘŜ .ŀǳōƛƎƴȅ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όŜǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞύ Řǳ 
ǎƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳƴŜ ŘΩIŀǘǘŀƛƴǾƛƭƭŜ όǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜύ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ 

- la pointe de Carteret pour la partie sud et toute la partie maritime du site. 
 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƴƻƳōǊŞŜǎΣ ƭŜǳǊǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜǇƻǊǘ ǎǳǊ 
cartes marines, et leur activité caractérisée, lorsque la visibilité le permettait. Ces informations ont ensuite été 
retranscrites sous SIG ({ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƳŀƛƭƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мab ŘŜ ŎƾǘŞΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ guetteurs, ont systématiquement été relevés. 
Le protocole et les résultats de ce suivi sont disponibles en ANNEXE 3 : observatoire de la fréquentation. 
 

  
Photo 1 : Vue depuis les points d'observation du site « Anse de Vauville » 

 
Jour Site(s) Conditions / commentaires 

19/03/19 
Anse de Vauville 
Banc et récifs de Surtainville 

- Temps couvert : Visibilité moyenne à mauvaise (< 4 MN pour la 
dernière observation) 

- 1ère session : utilisée pour tester la méthode 

20/04/19 
Anse de Vauville 
Banc et récifs de Surtainville 

- Coefficient : 108/107 
- Temps beau puis couvert 
- Visibilité moyenne (4 MN) 

29/05/19 
Anse de Vauville 
Banc et récifs de Surtainville 

- Coefficient : 40/45 



 

DOCOB « Banc et récifs de Surtainville » et « Anse de Vauville » ς Volume 3 ς Diagnostic socio-économique  
Page 44 sur 112 
 

- /ƻǳǾŜǊǘ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi (les observations ont dû 
être stoppées faute de visibilité) 

- Observations prévues sur la journée à Diélette mais uniquement 
ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ǎǳǊ /ŀǊǘŜǊŜǘ όƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƻǊǘύ 

14/06/19 
Anse de Vauville 
Banc et récifs de Surtainville 

- Coefficient : 70/73 
- Beau temps et bonne visibilité 
- hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ 

05/07/19 Banc et récifs de Surtainville 
- Coefficient : 94/93 
- Beau temps et bonne visibilité 

06/07/19 Anse de Vauville 
- Coefficient : 92/89 
- Beau temps et bonne visibilité 

12/07/19 
Anse de Vauville 
 

- Coefficient : 56/57 
- .ǊƻǳƛƭƭŀǊŘ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
- .Ŝŀǳ ǘŜƳǇǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 

13/07/19 Banc et récifs de Surtainville 

- Coefficient : 58/61 
- Beau temps 
- hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƻǊǘ ŘŜ 

Carteret 

05/08/19 Banc et récifs de Surtainville 
- Coefficient : 96 
- ¢ŜƳǇǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 

06/08/19 
Anse de Vauville 
 

- Coefficient : 91/85 
- ¢ŜƳǇǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 

31/08/19 
Anse de Vauville 
Banc et récifs de Surtainville 

- Coefficient : 108/112 
- Beau temps et bonne visibilité 
- Dernier week-end des vacances scolaires 

23/09/19 
Anse de Vauville 
 

- Coefficient : 39/37 
- ¢ŜƳǇǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ǉǳƛǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi (pluie + vent) 
- ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ƳƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ą ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Tableau 15 : Journées d'observations réalisées dans le cadre de l'observatoire de la fréquentation 

III.2 Le nautisme18 

III.2.1 La flotte de plaisance normande 

Avec 100 887 navires immatriculés, la Normandie est la 4ème région de France métropolitaine en ce qui concerne 
les navires de plaisance (Figure 21). Cela représente 9.8 % de la flotte nationale (MEDDE, 2018). 
 

 
Figure 21 : Nombre de navires de plaisance par région (MEDDE, 2018) 

                                                                 
 
18 Le nautisme regroupe les activit®s de sport et celles de loisir qui consistent ¨ naviguer sur un plan d'eau, que ce soit la mer, la 
rivi¯re ou un bassin. 
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Les navires de plaisance sont essentiellement des navires à moteur (Figure 22). En Normandie, 72% de la flotte 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ƳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ζ pêche-
promenade ». 
 

 
Figure 22 : Répartition des navires de plaisance par type d'embarcation 

 
La répartition par taille (Figure 23) des navires normands montre que les navires à moteurs, très nombreux, sont 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мр ƳΦ /Ŝƭŀ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƻǳ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀƭƭƛŜǊ 
les ports alentours. 
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Figure 23 : Répartition des navires par taille 

 

III.2.2 Capacité portuaire 

Pour accueillir ces embarcations, la Normandie dispose de plus de 13 000 places de port ou de mouillages, 
répartis le long de la côte entre les départements de la Manche, du Calvados, et de la Seine-Maritime (Tableau 
16). Cette ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜǊ ƭŀ 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ Ł ǘŜǊǊŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Ł ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ 
 

  Manche (50) Calvados (14) Seine-Maritime (76) 

Nombre de postes (port ou mouillage) 5 782 3 814 3 040 

Nombre de places visiteurs 668 286 235 

TOTAL 6 450 4 100 3 275 
Tableau 16 : CŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ нлмл des ports et sites de mouillages de Normandie en 2015 (www.normandie-ǘƻǳǊƛǎƳŜΦŦǊΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎƻƳƛǘŞǎ 
départementaux du tourisme 14, 50 et 76) 

 
Les deux ports les plus proches des sites « Anse de Vauville » et « Banc et récifs de Surtainville » sont 
respectivement Diélette et Carteret. Avec environ 500 anneaux chacun, les capacités des deux ports sont 
similaires (Figure 24). 
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Figure 24 : Caractéristiques des ports de Diélette et Carteret 

 
En 2018, la fréquentation des deux ports était la suivante : 
 

 Diélette 
Diélette 

% 2017/2018 
Carteret 

Carteret 
% 2017/2018 

Bassin à flot 

! ƭΩŀƴƴŞŜ 346 -6,5% 311 - 

A la saison  
(1 mois ou plus) 

29 
2 952 nuitées 

+ 9% - - 

Navires visiteurs 634 -5,5% 850 + 22% 

Nuitées visiteurs 5 584 + 4% 3 666 + 15% 

½ƻƴŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜ 

! ƭΩŀƴƴŞŜ -  79 -5% 

A la saison  
(1 mois ou plus) 

-  22 + 5% 

Stationnement terre-
plein 

32 /    

Tableau 17 : Evolution de ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ /ŀǊǘŜǊŜǘ όǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ /ŀǊǘŜǊŜǘύ 

 
Ces sites se trouvant à proximité des îles Anglo-ƴƻǊƳŀƴŘŜǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ 
ce secteur consiste en des séjourǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ 
venant de ces dernières qui fréquentent les ports de Diélette et Carteret. Le Tableau 18Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. indique la nationalité des navires visiteurs des ports de Diélette et de Carteret. On y observe que la 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘǎ : Carteret accueille 3 fois plus de navires provenant des îles 
anglo-ƴƻǊƳŀƴŘŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ WŜǊǎŜȅ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ Şloigné de la ville ; il est donc 
Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ŜǎŎŀƭŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 

 
Diélette 

Nb navires 
Carteret 

Nb navires 
Carteret 

Nb nuitées 

Française 267 249 1 802 

Jersiaise 11 201 739 

Guernesiaise 99 150 590 

Anglaise 189 197 406 

Autre (Belge ; Hollandaise, 
Allemande) 

68 53 129 

Tableau 18 : Nationalité des navires fréquentant les ports de Diélette et Carteret 
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Il est à noter que les ports de plaisance de Carteret et de Diélette sont labellisés « pavillon bleu ». Depuis 1985, 
Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ŎŜǘ ŞŎƻƭŀōŜƭ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ {ȅƳōƻƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊonnementale, il véhicule une image positive et constitue un véritable attrait touristique 
(www.pavillon-bleu.org). 

III.2.3 Caractérisation et spatialisation des activités 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘentifier les zones les plus fréquentées des sites Natura 2000.  

 
V Concernant le site « Anse de Vauville » (Figure 25ύΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ; la 

zone la plus fréquentée se trouve à proximité du port de Diélette. La bande côtière est également très fréquentée 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ȋone appelée Roches de BivilleΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŀ 
pêche de loisir (à plus de 70%, Figure 26). Ce site est effectivement riche et facilement accessible pour les usagers 
Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ 5ƛŞƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩIŜǊǉǳŜǾƛƭƭŜ όǉǳƛ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎƻit la période où ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de pêche professionnelle. 
 
V Concernant le site « Banc et récifs de Surtainville » (Figure 27), on observe que la partie la plus 

fréquentée est le sud-est du site, aux alentours des Roches du Rit. On retrouve également une fréquentation 
assez importante autour de la bande des 3 MN et notaƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ .ƛƘŀǊŘΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
diversifiée sur ce site (Figure 28ύΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ όǇǊŝǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻtale), 
cependant, la pêche aux arts dormants ainsi que la voile sont également fortement représentées. 
 

http://www.pavillon-bleu.org/
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Figure 25 : Répartition de la fréquentation pour le site « Anse de Vauville » (issu de l'observatoire de la fréquentation) 

 

 
Figure 26 : Répartition des observations par type d'activité pour le site « Anse de Vauville » (résultat des observations menées au printemps 
et en été 2019) 
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